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     S’engager en faveur 
des personnes avec une 
déficience intellectuelle.

Œuvrer pour que leur 
droit à vivre comme 
membres à part entière de 
la société soit respecté.

“

”



Chères et chers membres, 
ami·es et partenaires d’insieme-Genève,

Mon souhait serait de rédiger un éditorial rempli de nouvelles 
positives. Or, cette année encore, je dois vous faire part des in-
quiétudes de notre association.

De plus en plus de membres nous sollicitent pour des problèmes 
en lien avec la qualité de vie de leurs fils et filles. Pour les plus 
jeunes, les parents réclament davantage d’inclusion à l’école. 
Pour les adultes, ils évoquent des carences au niveau des ac-
tivités proposées dans les lieux où ils sont accueillis. Certains 
parlent de graves dysfonctionnements.

Les familles s’interrogent sur l’avenir à moyen et long terme. 
Les lieux d’accueil, qu’ils soient centres de jour ou résidences, 
ne sont pas forcément adaptés aux projets de leurs filles et fils. 
Existe-t-il d’autres solutions sur le plan de l’habitat et des activi-
tés socio-professionnelles ? A court terme, les inquiétudes lors 
du passage à l’âge adulte sont nombreuses : « Où ira mon enfant 
après ses 18 ans » ?

Nous pensions que notre action de 2015 contre le manque de 
places en institutions aurait porté ses fruits à long terme. Force 
est de constater que ce n’est pas le cas. Chaque année nous 
devons faire pression auprès des autorités pour faire en sorte 
que chaque jeune sortant d’une institution pour mineurs puisse 
trouver une place dans un établissement pour adultes. Cette si-
tuation a assez duré et l’État doit s’assurer que chaque personne 

ait un lieu de vie adapté. Dans le canton de Genève, l’accueil 
d’une personne dans un EPH est soit à temps complet soit en 
centre de jour. Depuis plus de 4 ans nous demandons que soit 
mise en place la résidence à temps partiel, qui permettrait aux 
familles ayant leur enfant à la maison de respirer quelques jours 
par semaine. La réponse à cette demande légitime reste toujours 
négative.

Un nouveau plan stratégique pour une meilleure politique du 
handicap à Genève a été mis en route par le Département de 
la Cohésion Sociale. Nous avons été consulté·es pour ce projet 
et nous avons bien entendu mis en avant les problématiques 
auxquelles nos membres sont confronté·es.

Nous le voyons, les attentes et les frustrations sont nombreuses, 
mais c’est avec l’opiniâtreté qui la caractérise depuis toujours 
qu’insieme-Genève continuera à accompagner et défendre les 
intérêts des personnes vivant avec une déficience intellectuelle.

Augusto Cosatti, 
président d’insieme-Genève

Edito

Projets phares 2021
Renforcement du conseil aux familles
Suite à l’augmentation constatée en 2019 des demandes adres-
sées à notre service de conseil aux familles, une demande de re-
connaissance comme prestation reconnue par l’art.74 de la LAI 
a été faite à notre faîtière. La réponse a été positive et nous re-
cevons pour l’ensemble de ce contrat de prestations une somme 
allouée pour le conseil social. En 2021, il s’agit de 300 heures 
reconnues sur les quelques 670 réellement effectuées.

Séjours de vacances et mise en place du salaire minimum
En lien avec la votation du 27 septembre 2020, dotant le canton 
d’un salaire minimum, divers échanges ont eu lieu en 2021 pour 
évaluer les implications de sa mise en place pour notre asso-
ciation. Nous avons donc, avec le soutien de l’OAIS, travaillé 
pour que le budget prévu pour les 4 prochaines années prenne 
en compte cet élément. Cela nous permettra de maintenir cette 
prestation tout en reconnaissant le travail réalisé par nos équipes 
à sa juste valeur. Nous devrions donc avoir, si tout va bien en 
2022, un contrat de prestations et une subvention ajustés. 

Actions de sensiblisation et ventes de soutien

Après évaluation et une longue réflexion sur les possibles orien-
tations de notre vente de cœurs, le comité a souhaité renforcer 
d’avantage les actions de sensibilisation auprès de la population, 
notamment des jeunes, pour que le handicap soit mieux connu, 
mieux compris et que l’inclusion devienne une valeur fondamen-
tale de notre société. Nous avons alors pris des contacts pour 

mettre en place des actions de sensibilisation dans les écoles 
pour la journée mondiale du handicap le 3 décembre. Mais avec 
la situation sanitaire, nous avons dû y renoncer. Pour les ventes 
de soutien, il a été décidé de proposer uniquement des produits 
locaux et de fabrication artisanale. Un choix fait en adéquation 
avec les valeurs qui nous sont chères, l’évolution de notre socié-
té et des modes de consommation. La collaboration avec la cho-
colaterie Rohr (Carouge) a donc été renforcée avec une gamme 
plus large de produits à proposer, en ligne et sur nos stands de 
sensibilisation. Seuls 2 stands ont été proposés pour marquer le 
3 décembre mais une pluie diluvienne ce jour-là a malheureu-
sement rendu les interactions très difficiles avec les passant·es. 
Un partenariat a également été développé avec Le Domaine de 
La Roche 1859 (Dardagny) qui propose d’inclure des dons pour 
notre association sur sa boutique en ligne. D’autres partenariats 
sont prévus pour l’année 2022.  

Nouvelle base de données

Une nouvelle base de données est en cours de développement 
en collaboration étroite avec l’association Cerebral Genève. Il 
s’agit d’un produit réalisé sur-mesure, parfaitement adapté aux 
besoins spécifiques des deux associations. Les coûts pour son 
développement et son optimisation sont ainsi partagés. Un im-
portant travail, débuté en 2021, est toujours en cours pour la 
mise à jour des données de tous·tes nos membres et parte-
naires, afin de les transférer d’un système à l’autre. Ce nouvel 
outil devrait être complètement opérationnel fin 2022.
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2021 en chiffres
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Vente de chocolats

coffrets pralinés

cœurs en chocolat

boîtes à croquer

Communication digitale

couverture des publicatons sur Facebook*

e-newsletters et feuilles d’infos envoyées

visites sur le site internet

*correspond au nombre de personnes qui ont vu du contenu issu de notre 
Page ou concernant cette dernière. Cet indicateur est une estimation.

abonné·es e-mailings

Conseil aux familles

nouvelles 
familles

familles suivies
régulièrement

demandes d’informations par mail,
téléphone ou directement à l’accueil

Courts séjours

participant·es
personnes 

encadrantes

journées de répit pour les familles

Séjours de vacances

journées de vacances organisées cet été

vacancier·es cet été
personnes 

encadrantes

membres actif·ves membres soutien

Les membres d’insieme-Genève



Notre mission
Veiller à ce que les personnes avec une déficience intellectuelle 
et leurs familles puissent être informées, conseillées, soutenues, 
accompagnées et défendues pour avoir accès, comme tout ci-
toyen à : l’éducation, l’instruction et la formation, la santé, une 
vie affective et sexuelle reconnue, la vie de la cité, une activité 
professionnelle, l’habitat, la culture, les loisirs et le sport.

Nos valeurs
Le respect, qui implique la non-discrimination, la prise en consi-
dération des besoins et la reconnaissance, l’égalité et l’équité, 
l’accessibilité et la liberté, l’inclusion, l’autodétermination, le par-
tenariat et la co-construction.

Nos objectifs à travers nos prestations
Proposer des offres de répit aux familles et des temps de loisirs 
adaptés aux besoins des personnes avec une déficience intel-
lectuelle. Informer, soutenir et accompagner les familles et les 
personnes, défendre leurs intérêts. Sensibiliser le public au sujet 
des actualités de la déficience intellectuelle.

Conseil aux familles
Nos membres sollicitent toujours plus l’association pour avoir 
des informations, des conseils et pour les accompagner dans 
de nombreuses démarches. Durant les différentes périodes de 
transition tout au cours de la vie, des orientations, démarches 
et choix doivent être effectués. Or, sans les bonnes informations 
cela est difficile à faire. Notre mission est d’être à l’écoute de nos 
membres et de leur offrir le soutien dont ils et elles ont besoin.
144 familles (14 de plus qu’en 2020) ont ainsi bénéficié d’infor-
mations ou d’accompagnement pour :
• Effectuer toutes les démarches administratives.
• Trouver un nouveau lieu de vie.
• Trouver des solutions en lien avec les difficultés rencontrées 
  avec les différents services (AI, Service des prestations 
  complémentaires, Service de la protection de l’adulte, etc.). 
• Mieux connaitre les possibilités des loisirs et d’accompagnement.
• Mieux connaitre le réseau et les autres lieux d’accueil, etc. 
Nous avons aussi accompagné plus d’une vingtaine de familles 
lors de séances avec l’école ou les structures d’accueil pour 
dénoncer une prise en charge inadaptée aux besoins des per-
sonnes. Les parents veulent un accompagnement de qualité et 
attendent des professionnel·les la mise en place de projets et 
de ressources pédagogiques adaptés pour réaliser des activités 
instructives et épanouissantes. Au total notre équipe a effectué 
plus de 670 heures de conseil avec un suivi d’au moins 8 heures 
par famille et 700 heures d’informa-
tions, conseils aux organisations et 
aux particuliers pour l’encouragement 
de l’entraide (Prospreh). Notre équipe 
a répondu à plus de 1’000 demandes 
par téléphone, e-mail ou à l’accueil. 

Offre de répit: courts séjours et séjours d’été et hiver
Avec la crise sanitaire, insieme-Genève a dû s’adapter à nou-
veau pour maintenir les 14 séjours de vacances d’une durée de 
2 à 3 semaines pour des enfants, jeunes et adultes avec une 

déficience intellectuelle. Ces séjours ont pu avoir lieu mais dans 
des conditions toujours particulières, nécessitant une réorgani-
sation. Nous avons tout de même pu organiser 2’470 journées 
pour 142 vacancier·es sur l’été. Le covid 19 s’étant invité sur 2 
séjours, nous avons dû engager des accompagnant·es supplé-
mentaires. Quant aux courts séjours, 8 ont pu se réaliser et 2 
ont dû être annulés. Pour ces 122 journées de courts séjours, la 
priorité est donnée aux enfants et jeunes vivant avec leur famille, 
afin de permettre aux parents et aux proches d’avoir un temps 
de répit précieux. Les séjours de fin d’année n’ont en revanche 
pas pu avoir lieu et la décision a été prise en toute dernière mi-
nute, suite aux directives fédérales et cantonales très drastiques. 
Notre association a alors tout mis en œuvre pour offrir un temps 
de répit aux familles dont le fils ou la fille vit à la maison.  Au total 
sur les 2’860 journées prévues avec notre contrat OFAS, 2’592 
ont eu lieu. Ainsi, le coût moyen pour une journée de séjour a été  
de CHF 392.- en 2021, contre CHF 397.- en 2020. La perte est 
donc moindre par rapport à 2020, mais elle est estimée à CHF 
62’000.- pour l’ensemble de nos activités. 

Défense des intérêts
La réflexion s’est poursuivie prin-
cipalement pour les thématiques 
de manque de places dans les 
différentes structures d’accueil et 
plus particulièrement en lien avec 
le passage à la majorité. Les listes 
d’attente sont longues et nous re-
grettons de voir chaque été des personnes sans projet de for-
mation, professionnel ou de vie. Tout s’arrête fin juin, avec aucun 
projet pour la rentrée. L’accueil temporaire et l’accueil d’urgence 
doivent être aussi traités, le soutien aux proches aidant·es étant 
une thématique cantonale prioritaire. La qualité de l’accompa-
gnement nous inquiète depuis plusieurs années, c’est pourquoi 
nous demandons, en collaboration étroite avec Cerebral Ge-
nève, qu’un organe de contrôle sur le modèle du canton de Vaud 
puisse voir le jour. Le vieillissement des personnes reste égale-
ment un sujet majeur de préoccupation.

Sensibilisation, médias et publications 
Une information régulière à travers notre feuille d’infos, les ré-
seaux sociaux et le site internet a été transmise tout au long de 
l’année. Une e-newsletter a été envoyée à tous·tes nos membres 
1 à 2 fois par mois en plus des 4 feuilles d’infos habituelles, ce 
qui a été particulièrement apprécié par les familles.

Groupes d’entraides

Comme en 2020, les restrictions sanitaires toujours en vigueur 
une partie de l’année ne nous ont pas permis de reprendre des 
rencontres en groupe. Cependant, nous avons pu avoir diffé-
rentes discussions avec des familles qui souhaitent que des 
séances d’échanges, avec des activités pour leurs enfants, 
puissent être proposées. Il est important pour les parents de se 
rendre compte qu’ils et elles ne sont pas seul·es à vivre cer-
taines situations. Cela permet d’en parler, d’appréhender la pro-
blématique et de mettre en place diverses actions pour trouver 
les bonnes solutions. Des groupes seront mis en place en 2022.

Prestations
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Service de relève Colonie de Genolier
Durant cette année encore marquée par l’épidémie de covid 19, 
le Service genevois de relève a dispensé 3’693.75 heures de 
relève réparties sur 50 familles. Un changement temporaire au 
niveau de la coordination a quelque peu ralenti les activités du 
Service durant la première partie de l’année, lesquelles sont re-
parties comme de coutume.

Alors que l’année 2020 affichait des statistiques inhabituelles en 
raison des changements imposés par l’épidémie de covid 19, 
les chiffres de 2021 se rapprochent des tendances habituelles. 

L’utilisation du Service au cours de l’année retrouve ainsi ses 
fluctuations habituelles, avec une baisse de fréquence durant 
les mois d’été, ce qui reflète un retour ″à la normale″ en termes 
d’organisation des familles et d’occupation des temps de loisirs 
des personnes en situation de handicap. Alors que le Service a 
généralement un ratio de 70% de mineurs pour 30% de majeurs, 
celui-ci était passé à 50/50 en 2020. Il se rapproche du 60/40 en 
2021, les institutions et centres de jour ayant pu reprendre les 
prises en charges soudainement stoppées au début de la crise 
sanitaire.

La gestion du Service a demandé cette année environ 1’300 
heures de travail (coordination et administration), soit environ 
l’équivalent d’un poste à 60% (comptabilité en sus).

Le Service genevois de relève a déménagé à la fin de l’année et 
se trouve officiellement depuis le 1er janvier 2022 dans les locaux 
de Pro infirmis Genève.

insieme-Genève est en charge de la gestion administrative de 
la colonie de Genolier depuis 2006 (propriété de la Ville de Ge-
nève). Ce lieu permet d’accueillir en priorité des personnes vi-
vant avec un handicap mais également des collectivités, écoles, 
associations et groupes privés. 

A cause de la crise sanitaire, les statistiques d’occupation de la 
colonie avaient chuté de 53% en 2020. Elles sont remontées 
de 59% en 2021 avec un total de 4’775 nuitées. Cela reste en-
core 25% de moins qu’en 2019. Les séjours effectuées par des 
groupes «handicap» sont toujours majoritaires (75%).

Sur 101 séjours réservés, seuls 14 ont été annulés pour des rai-
sons sanitaires contre 55 en 2020. 

A noter également qu’il y a eu 22 locations ″à la journée″ en tout 
début d’année qui correspondent à des formules ″centres aé-
rés″ en effectifs réduits proposées par des organismes de loisirs 
spécialisés. Il n’y avait en effet plus la possibilité d’utiliser les 
chambres pour des nuitées en raison des restrictions sanitaires. 
Cela s’est arrangé dès le mois d’avril. Le principal organisme 
concerné a toutefois été particulièrement soulagé que nous 
puissions lui proposer cette option, offrant ainsi à des jeunes 
avec une déficience intellectuelle la possibilité de s’évader pour 
quelques heures d’activités encadrées.

La gestion de la colonie de Genolier aura nécessité en 2021 
1’850 heures de travail.

Recherche de fonds
Plusieurs communes et fondations privées ont apporté un sou-
tien plus important en lien avec la crise sanitaire qui a entraîné 
des pertes supplémentaires importantes déjà en 2020. Nous leur 
en sommes très reconnaissant·es. 

Se réinventer, voici le mot d’ordre de ces 2 dernières années. 
Soucieux·ses de trouver sans cesse de nouvelles idées pour 
récolter les fonds nécessaires au maintien de nos prestations, 
nous redoublons d’efforts pour multiplier les actions en ce sens. 

Nos forces ont été particulièrement mobilisées pour la journée 
mondiale du handicap le 3 décembre avec l’ouverture de la vente 
en ligne et des commandes de chocolats Rohr, la tenue de 2 
stands en ville et un partenariat avec la société Eldora qui nous 
a permis une action pour cette journée particulière au sein des 
restaurants de l’ONU. 

Nous avons à nouveau participé à l’opération de crowdfunding 
«Giving Tuesday», largement diffusée sur les réseaux sociaux. 
Ce type d’opérations permet de générer de nouvelles formes de 
dons en ligne et de toucher un public plus jeune. En ce sens, 
nous avons amélioré la possibilité de dons en ligne sur notre 
site, notamment par Twint, et nous développons encore notre 
présence en ligne sur les différences plateformes.

Enfin, nous avons eu la chance d’être partenaire officiel de la 
Coupe de Noël. Une équipe de nageuses et nageurs en eau 
froide a participé à l’événement en soutien à notre association, 
permettant une belle visibilité. Une présentation de nos actions a 
été faite par l’animateur à plusieurs reprises et nous avons tenu 
un stand pendant les 2 jours de la manifestation.
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Heures de travail en 2021
Si en 2021, certaines actions ont pu reprendre avec les béné-
voles, les règles sanitaires en vigueur limitaient tout de même les 
rassemblements et les manifestations. De ce fait, les heures de 
bénévolat pour cette année restent réduites, mais elles devraient 
à nouveau augmenter en 2022, surtout pour faire de la sensibi-
lisation et mener nos actions de soutien. Enfin, nous avons eu 2 
civilistes sur 26 jours pour l’aide pour le secrétariat des séjours 
et Genolier, puis 2 sur les séjours d’été. 

Répartition des heures de travail 

Prestation
Heures 

salariées 
2021

Heures 
salariées 

2020

Heures 
bénévoles 

2021

Heures 
bénévoles 

2020
Gestion 
association 2’180 2’651 936 649.5

Séjours de 
vacances 2’283 2’586 3’659 2’858

Prospreh* 1’005 1’289 390.5 374
Médias / 
publications 253 287 0 0

Conseil aux 
familles** 671 0 0 0

TOTAL 6’392 6’813 4’985.5 3’881.5

* Prospreh (prestations ayant pour objet de soutenir et d’encourager la 
réadaptation des personnes handicapées) : encouragement à l’entraide, 
conseils, sensibilisation et travail sur des thématiques spécifiques.

** Conseil aux familles: nouvelles prestation reconnue en 2021.



Bilan au 31 décembre 2021

Les ressources d’insieme-Genève
Les ressources sont constituées à presque 60% des subventions fédérales (OFAS), cantonales et communales. Elles ne nous 
permettent donc pas de financer l’ensemble des prestations proposées, en constante évolution, et ce malgré la rigueur de notre 
gestion des dépenses. C’est grâce aux importants soutiens financiers des donateur·rices privé·es, sensibilisé·es à notre cause, que 
nous avons pu réaliser toutes nos activités en 2021. Concernant la répartition des charges, nous constatons que 80% sont liées à 
nos prestations directes. Les dons sont répartis dans des fonds affectés spécifiques de manière à garantir aux donateur·rices une 
utilisation conforme pour un projet bien défini.
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Répartition des produits 2021 Répartition des charges 2021

Colonie de Genolier

Service de relève

Séjours et courts séjours

Fonctionnement

10%

10%
2%

8%

55%

9%
6%

Actions de soutien

Conseil aux familles

Prospreh

Cotisations
Dons

Subventions
Actions de soutien / Séjours et courts séjours
Colonie de Genolier / Service de relève
Conseil aux familles / Prospreh

20%17%

4%

59%

ACTIF 2021
CHF

2020
CHF

ACTIF CIRCULANT
Liquidités 388’623 441’882
Créances à court terme 25’461 11’483
Actifs de régularisation 73’013 67’139
Total de l’actif circulant 487’097 520’504
ACTIF IMMOBILISÉ
Dépôt de garantie sur loyer 12’979 12’978
Mobiliers de bureau 2 2
Informatique 1’090 1’417
Software (base de données) 30’051 -
Véhicule 1 1
Total de l’actif immobilisé 44’123 14’398
ACTIF IMMOBILISÉ 
COLONIE DE GENOLIER
Mobiliers et installations 5’134 9’478
Total actif immobilisé colonie de Genolier 5’134 9’478

Total de l’actif 536’354 544’380

PASSIF 2021
CHF

2020
CHF

ENGAGEMENTS
Dettes à court terme 100’562 76’405
Passifs de régularisation 17’440 41’069
Provision pour risque 40’000 40’000
Total des engagements 158’002 157’474
FONDS AFFECTÉS
Fonds vieillissement et autres projets 50’722 135’387
Fonds Art. 74 (OFAS) 40’000 -
Fonds matériel informatique 
et base de données 66’121 -

Fonds Service de relève 90’658 150’929
Fonds Genolier rénovation 107’173 107’173
Total fonds affectés 354’675 393’489
CAPITAUX PROPRES

Fonds formations et congrès 78’081 78’081
Résultat de l’exercice (38’820) (84’664)
Total capitaux propres 39’261 (6’583)

Total du passif 551’938 544’380



Compte de fonctionnement de l’exercice 2021
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C’est grâce au soutien précieux et indispensable des organismes 
subventionneurs et de tous·tes nos donateur·rices privé·es, que 
nos activités et projets peuvent se poursuivre. Nous tenons à 
les remercier pour leurs fidèles engagements financiers. Nous 
sommes aussi profondément reconnaissant·es aux membres du 
comité, aux membres impliqué·es dans les groupes de travail, à 
tous·tes nos bénévoles, aux équipes des séjours de vacances et 
au personnel de l’association. Leurs investissements de tous les 
instants nous permettent d’avancer année après année. 
Un très grand merci!

Remerciements

PRODUITS
2021
CHF

2020
CHF

Subventions fédérales, cantonales 
et communales 69’822 72’497
Dons 68’462 66’199
Cotisations 60’020 63’720
Autres produits 1’379  4’588
Total produits 199’683 207’004
CHARGES
Frais de personnel (28’116) (77’014)
Frais des locaux (4’069) (14’505)
Charges administratives (27’933) (145’254)
Total des charges (235’779) (499’792)
Charges exceptionnelles - (8’856)
Dotation / dissolution de réserves (106’121) 61
Résultat d’exploitation 
avant projets distincts (33’444) (138’564)

PROSPREH
Subventions fédérales et cantonales 118’103 118’103
Dons 79’192 50’000
Frais de personnel (98’731) (134’298)
Charges administratives (76’930) (28’722)
Total prospreh 21’635 (5’083)
CONSEIL SOCIAL
Subventions fédérales 30’000 -
Dons 29’462 -
Frais de personnel (76’026) -
Charges administratives (49’007) -
Total conseil social (65’571) -
ACTIONS DE SOUTIEN ET VENTES
Cœurs en chocolat 35’245 35’749
Dons 50’072 50’000
Frais de personnel (16’629) (19’884)
Achat cœurs en chocolat ou 
autres produits, charges administratives (20’457) (14’214)
Total actions de soutien et ventes 48’231 48’651
SERVICE DE RELÈVE
Produits des gardes 78’456 77’867
Subventions fédérales, 
cantonales et communales 73’490 58’150
Dons - 100’300
Frais de personnel (185’738) (196’852)
Charges administratives (26’479) (24’962)
Dotation / dissolution du fonds Service de 
relève 60’271 (14’503)
Total Service de relève - -

2021
CHF

2020
CHF

COLONIE DE GENOLIER
Locations colonie de Genolier 75’664 87’431
Subventions cantonales 
et Ville de Genève 125’992 125’992
Dons - 100
Frais de personnel (124’018) (130’276)
Charges administratives (73’610) (82’367)
Dotations / dissolution fonds colonie de 
Genolier - -
Total colonie de Genolier 4’029 881
SÉJOURS DE VACANCES 
ET COURTS SÉJOURS
Produits des sessions 218’335 178’970
Subventions fédérales et cantonales 741’333 727’579
Dons 81’462 58’955
Frais de personnel (700’052) (504’893)
Charges administratives (421’665) (461’327)
Total séjours de vacances et courts séjours (80’588) (716)

Résultat de l’exercice (38’820) (84’665)



Témoignages

insieme-Genève
Rue de la Gabelle 7 -1227 Carouge
022 343 17 20 - info@insieme-ge.ch
www.insieme-ge-ch

Avec le soutien de :

Soutenez nos actions
En nous versant un don : CCP 12-12895-9
IBAN CH95 0900 0000 1201 2895 9
En nous apportant votre aide bénévole. 
Contactez-nous pour plus d’information.
insieme-Genève est certifiée par la fondation ZEWO, service suisse de 
certification pour les organisations d´utilité publique qui récoltent des 
dons. Vos dons sont déductibles des impôts dès CHF 100.- par année.

L’association
L’Assemblée générale est l’organe qui avalise le rapport annuel 
et les comptes.

Le comité assure la direction stratégique de l’association. Il dé-
finit les orientations qu’il soumet à l’Assemblée générale. Les 
membres sont élu·es pour une année par l’Assemblée générale.
Il se compose de 11 membres qui sont majoritairement des pa-
rents de personnes vivant avec une déficience intellectuelle. 
Tous·tes sont élu·es de juin 2021 à avril 2022 :
• Président : Augusto Cosatti     
• Vice-présidente : Anne-Marie Oberson   
• Trésorière : Marie-France Sarfati  
• Membres : Ruth Folley, Barbara Fouquet-Chauprade, 
  Christian Frey, Vincent Giroud, Françoise Grange Omokaro,
  Romano Mazzolari, Jean-Yves Torchet, Harald Wittekind.

Le secrétariat est chargé de l’exécution des décisions et de la 
gestion des prestations. L’équipe est composée de 9 collabo-
rateur·rice·s qui ont été actif·ves tout au long de l’année 2021, 
représentant 5,75 postes à temps plein et une comptable indé-
pendante à 40%. Elle se constitue de :
• Secrétariat général : Céline Laidevant
• Conseil aux familles : Francoise Mégevand
• Coordination des séjours : Elie Monnot
• Communication et recherche de fonds : Anne Jabaud
• Secrétariat association : Eliane Benzieng
• Secrétariat séjours : Sylvie Maillard 
• Secrétariat colonie de Genolier : Jessica Wildberger
• Coordination colonie de Genolier : Jean-Luc Defontaine
• Coordination Service de relève : Vesna Filipovic

• Comptabilité : Patricia Prini
• Organe de révision : Wuarin et Chatton SA.

Horizons
Plus que jamais, nos perspectives sont liées au respect des 
droits des personnes en situation de handicap et à leur qualité 
de vie. Ceci tant dans les domaines de l’instruction, de la forma-
tion et du travail que dans les différents types de lieux de vie. 
Ceux-ci doivent en effet devenir plus souples et s’adapter aux 
différents besoins des personnes vivant avec une déficience in-
tellectuelle. Un organe de contrôle, indépendant et force de pro-
positions après évaluation, devrait également pouvoir être mis 
en place rapidement pour garantir cette qualité de vie. Pour les 
personnes âgées ou vieillissantes, des aménagements adaptés 
doivent aussi se poursuivre. Enfin, les lieux de formation pour 
le personnel accompagnant doivent absolument pouvoir adapter 
leurs programmes et traiter pleinement des particularités et des 
besoins spécifiques des personnes vivant avec une déficience 
intellectuelle.  

« Je suis très contente et reconnais-
sante de tout ce que font les équipes 
d’insieme pour notre famille. Dès la 
première fois, lorsque j’ai pris contact 
avec l’association il y a quelques an-

nées, j’ai été très bien accueillie. J’y ai rencontré des personnes 
vraiment passionnées par leur travail, très à l’écoute, très sou-
riantes, sympas, pleines de générosité et disponibles. L’équipe 
d’insieme est toujours présente et prête à nous aider, quelles que 
soient les difficultés en lien avec le handicap de notre fils Sébas-
tien. Nous recevons toujours un grand soutien. Les activités pro-
posées, comme les courts séjours ou les séjours de vacances 
d’été profitent beaucoup à notre fils. Il revient toujours avec de 
beaux souvenirs. Je tiens aussi à préciser que lors du premier 
confinement, l’association a été très présente dans cette période 
particulièrement difficile pour nous tous mais surtout pour nos 
enfants. Avec mon mari, nous sommes vraiment contents d’être 
membres de cette association, c’est comme une deuxième fa-
mille dans notre vie. 1’000 mercis pour tout ! » 
Rosette Bernaschina, maman de Sébastien, 18 ans. 

« Nous avons été ravis de cette 
toute première expérience avec in-
sieme. Anna a passé 3 semaines 
magnifiques avec les animateurs 
qui étaient tous extrêmement atten-
tionnés et bienveillants à son égard. 
Étant sollicitée et suivie intensément 
toute l’année, Anna a reçu avec grand plaisir ces moments de 
détente et de plaisir. Pour nous, le répit était bienvenu. Pour la 
fratrie aussi, Anna prenant beaucoup de place à la maison et 
demandant une attention et une vigilance constantes. » 
Aurélie Ségal, maman de Anna, 7 ans 

« C’était le premier séjour pour mon fils, la première fois qu’il 
partait seul pendant 20 jours. Depuis son retour, ses habitudes 
alimentaires ont changé pour le mieux et il a commencé à dormir 
seul dans sa chambre ! J’espère qu’il pourra repartir l’année pro-
chaine. » Hind Almokhtar, maman de Abdullah, 10 ans

« Sébastien a 26 ans et aussi loin 
que je me souvienne, je venais avec 
la poussette chez insieme, c’est dire 
si l’association fait partie de notre 
vie. Tout de suite, je me suis sentie 
écoutée, comprise et soutenue avec 

des actions concrètes qui nous ont menés à des solutions. Qu’il 
s’agisse de questions administratives ou de soutenir une cause, 
insieme est indispensable dans notre parcours. » 
Marylou Martone, maman de Sébastien, 26 ans


